
 

 

Référence : délibération du Conseil d’Administration du 5 septembre 2022 

 

TARIF ADHESION AUX CONVENTIONS DE PARTICIPATION 
PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

SANTE 
PREVOYANCE 

TAILLE DE LA 
COLLECTIVITE/DE 
L'ETABLISSEMENT 

TICKET D'ENTREE 
POUR UNE OU DEUX 

CONVENTIONS  

TARIF DE GESTION 
ANNUELLE PAR RISQUE  

1 à 10 agents 75,00 € 40,00 € 

11 à 20 agents 150,00 € 80,00 € 

21 à 40 agents 300,00 € 150,00 € 

41 à 60 agents 450,00 € 250,00 € 

61 à 80 agents 560,00 € 300,00 € 

81 à 110 agents 700,00 € 400,00 € 

111 à 350 agents 1 500,00 € 750,00 € 

 

 

 


